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Le chiffre de 366 faits an>sémites recensés par la DNRT durant le premier trimestre 2024 est 
effec>vement drama>que.  
 
Gabriel AJal a voulu le meJre en rela>on avec le chiffre du premier trimestre 2023 (112 , 
soit 45 en janvier, 35 en février, 42 en mars).  
 
C’est une hausse considérable, de 226 % et non 300 % comme l’a affirmé Gabriel AJal. Mais 
peut-être a-t-il traduit en ces termes le fait que le rapport est d’environ 3 (3,26 exactement) ! 
 
Tant qu’à faire des comparaisons trimestre par trimestre, il est intéressant de voir aussi qu’il 
y a eu 1242 faits an>sémites lors du 4° trimestre 2023 ( 563 en octobre, 504 en novembre et 
175 en décembre ) , soit 3,4 fois plus qu’au trimestre suivant. 
 
Il faudrait avoir les chiffres mois par mois de ce premier trimestre 2024 pour savoir comment 
a con>nué à évoluer ce phénomène. On peut cependant constater qu’il est certain que la 
neJe décrue observée en décembre 2023 s’est poursuivie, mais assez lentement. Si on était 
resté à une moyenne mensuelle égale au 175 de décembre 2023, on aurait enregistré sur le 
premier trimestre 2024 non pas 366 faits an>sémites mais 525 , c’est-à-dire 1,43 fois plus. 
 
   
Par ailleurs Gabriel AJal a affirmé que « 60% des actes an>religieux sont des actes 
an>sémites ». Il faudrait savoir sur quelle période cela porte (premier trimestre 2024 à 
nouveau ?) et quelle est la défini>on de « an>religieux ». Rappelons que la DNRT dis>ngue 
les types d’actes suivants : an>sémite, an>religieux, an> chré>en, « autre » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 


